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DECRET N°          / PR/PM/MESRSFP/2025
 Portant statut général des établissements publics de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L’ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,
	Vu
	la Constitution ;

	Vu
	la Loi N°038/PR/1996 du 11 décembre 1996, portant Code de travail ;

	Vu
	la Loi N°16/PR/2006 du 13 mars 2006, portant orientation du Système éducatif tchadien ;

	Vu
	la loi No 017/PR /01 du 31 décembre 2001, portant statut général de la Fonction Publique ;

	Vu
	le Décret N°405/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de l’apprentissage au Tchad ;

	Vu
	le Décret N°406/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de la formation professionnelle au Tchad ;

	Vu
	le Décret N°0064/PR/2025 du 04 février 2025, portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

	Vu
	le Décret N°0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant nomination des Membres du Gouvernement ;

	Vu
	le Décret N°0112/PR/PM/2025 du 27 février 2025, rectification du Décret               N°0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant nomination des Membres du Gouvernement ;

	Vu
	le Décret N°0030/PR/PM/2024 du 26 Juin 2024, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ;

	Vu
	le Décret N°0443/PR/PM/MESRFP/2024 du 30 aout 2024, Portant organisation et fonctionnement du Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation professionnelle ;

	Vu
	le Décret N°900/PR/PM/MFPTE/2006 du 12 octobre 2006, fixant le Statut Particulier des corps de fonctionnaires du secteur de l'Education



Sur proposition du Ministre d’Etat, Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
DECRETE :
Chapitre 1 : Dispositions générales
Article premier : le présent décret fixe l’organisation et les modalités de gestion administrative, financière et pédagogique des établissements publics de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels en abrégé EFTP.
Article 2 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels sont les centres de formation techniques et professionnels, les centres de formation pour la promotion rurale, les collèges et les lycées techniques et professionnels, les écoles des métiers et les institutions de formation supérieure professionnelle.
Article 3 : les établissements publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels en cotutelle ainsi que des institutions publiques d’enseignement supérieur technique et professionnel sont régis par des textes spécifiques.
Article 4 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et professionnels sont créés, organisés et supprimés par voie règlementaire sur proposition du Ministre en charge de la formation professionnelle.
En cas de création d’un établissement ou de modification de son statut, il est stipulé :
· le statut de l’établissement, son organisation administrative, financière et pédagogique ;
· le siège de l’établissement ;
· les missions de l’établissement en matière de formation professionnelle, d’entreprenariat, de l’emploi et d’aide à l’insertion socioprofessionnelle des jeunes ;
· la capacité d’accueil ;
· les filières et les spécialités à implémenter ou à actualiser.
Article 5 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels en abrégé EP/EFTP sont des structures dotées de la personnalité juridique et soumises à la tutelle du Ministère en charge de la formation professionnelle.
Article 6 : le modèle type du règlement intérieur des Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels est fixé par arrêté du Ministre en charge de la formation professionnelle.
Article 7 : le règlement intérieur est appliqué par tous les établissements publics de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels et fera l’objet de contrôle de son application par les services centraux, régionaux et locaux du ministère en charge de la formation professionnelle.
Article 8 : La gestion financière des Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels est régie par les normes de la comptabilité publique en vigueur.
Article 9 : Les appuis en équipements, supports pédagogiques, machines-outils, outils et outillages didactiques, matières d’œuvre ainsi que les activités d'autofinancement des Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels sont exonérés des taxes.
Chapitre 2 : Attributions des Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels
Article 10 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels assurent des formations initiales aux demandeurs de formation des deux sexes, de toutes les catégories sociales pour l’acquisition de l’ensemble des compétences nécessaires permettant d’accéder à la vie active par l’exercice d’un emploi dans les secteurs économiques ou par l’auto-emploi.
La formation initiale vise également à doter les apprenants de compétences de vie et des compétences entrepreneuriales pour leur meilleure inclusion socio-économique et leur contribution à la création des richesses dans le pays. 
Article 11 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels peuvent développer la formation initiale en mode résidentiel, en alternance et en apprentissage. Ils peuvent également dispenser des formations à distance.
Article 12 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels peuvent assurer la formation continue au profit des entreprises afin d’améliorer leur compétitivité et contribuer au perfectionnement, à l’adaptation et à la reconversion de leurs employés dans le but d’augmenter leurs capacités de productivité.
Ces établissements peuvent, entre autres, identifier les besoins des entreprises en compétences, élaborer les bilans de compétences de leurs employés, réaliser des études et assurer conseil et assistance se rapportant au développement des ressources humaines.
Article 13 : les Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels œuvrent pour la promotion de la Validation des Acquis de l’Expérience.
A ce titre, ils assurent des missions d’information et d’orientation auprès des entreprises et des personnes en activités professionnelles. Ils peuvent également accompagner et assister les candidats à la Validation des Acquis de l’Expérience conformément à la réglementation en vigueur.
Chapitre 3 : Organes de gestion des Etablissements Publics d’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels
Article 14 : il est créé au sein de chaque établissement les organes de pilotage, d’administration et de gestion suivants :
· Un Conseil d’établissement ;
· Un Comité de direction ;
· Une Unité d’information, d’orientation et de prestations de services. 
Section 1 : le Conseil d’établissement
Article 15 : Le Conseil d‘établissement est composé de :
Président : un représentant des organisations professionnelles du secteur privé.
Rapporteur : le chef d’établissement 
Membres :
· Le délégué des enseignants ;
· un représentant de l’Académie en charge de la formation professionnelle ;
· un représentant de la Collectivité territoriale décentralisée ;
· un délégué  des apprenants ;
· Un représentant de l’Association des Parents d’apprenants,
· deux représentants des organisations socioprofessionnelles
· un représentant de la commune 
Article 16 : les membres du Conseil d’établissement sont désignés par voie réglementaire du Ministre chargé de la formation professionnelle sur proposition de leurs structures de tutelle. 
Article 17 : le Conseil d’établissement est chargé de :
· Suivre et évaluer le bon fonctionnement de l’établissement conformément aux réglementations en vigueur,
· Contribuer à l’élaboration du projet d’établissement, 
· Participer à l’élaboration du budget annuel d’établissement,
·  valider le rapport général d’activités annuel, 
· Approuver les contrats de prestation de services,
· valider les projets à financer par les ressources autres que celles allouées par le budget de l’Etat, 
· suivre la mobilisation et l’utilisation des ressources propres générées par l’établissement,
·  Proposer des actualisations portant sur les programmes d’études nationaux,
· demander, en cas de besoin, l’élaboration des programmes de formation locaux,
· Se prononcer sur les modalités d’application du régime pédagogique ou de règlements sur les études au niveau de l’établissement.
Article 18 : le Conseil d’établissement fournit tout renseignement exigé par les autorités locales et nationales sur la gestion de l’établissement.
Article 19 : le conseil d’établissement rend compte au Ministre en charge de la formation professionnelle des projets approuvés.
Article 20 : la tenue du Conseil d’établissement est prise en charge sur le budget de l’établissement. 
Article 21 : la nature des dépenses et la répartition des ressources générées sont fixées par un arrêté interministériel. 
Article 22 : un règlement intérieur détermine le fonctionnement du Conseil d’établissement.
Section 2 : le comité de direction
Article 23 : le comité de direction est composé :
· du chef d’établissement ;
· du chargé des programmes pédagogiques ;
· des chefs de travaux d’appui pédagogique ;
· du responsable des affaires administratives et financières.
En cas de besoin, le comité de direction peut faire appel à toute personne compétente issue de l’établissement.
Le comité est présidé par le chef d’établissement. 
Article 24 : le comité de direction est chargé de :
· assurer la gestion quotidienne de l’établissement pour favoriser un environnement de travail et apprentissage de qualité ;
· Mettre en place un système de maintenance pour les infrastructures et les équipements ;
· contrôler l’application des mesures de sécurité et d'hygiène pour les apprenants ;
· organiser la capacité d’accueil de l'établissement en termes de classes et ateliers au regard de groupes d'apprenants selon les normes établies permettant les meilleures conditions de formation ;
· assurer l’affectation des ressources humaines (enseignants, formateurs, agents administratifs…) ;
· mettre en place un dispositif d’assurance qualité.
Article 25 : le comité de direction rend compte, une fois par année, de ses activités au Conseil d’établissement. 
Article 26 : un règlement intérieur détermine le fonctionnement du comité de direction.
Section 3 : l’unité d’information, d’orientation et de prestations de services 
Article 27 : l’unité d’information, d’orientation et de prestations de services est composée :
· du directeur des études ;
· de l’économe/comptable de l’établissement ;
· du chargé de maintenance ;
· des chefs des ateliers et les chefs des travaux,
· du chargé d’information, orientation, suivi et insertion des apprenants.
En cas de besoin, cette unité peut faire appel à toute personne compétente.
Article 28 : l’unité d’information, d’orientation et de prestations de services est chargée de :
· établir des relations de partenariat avec l’environnement socio-économique de l’établissement ;
· suivre le déroulement des périodes de passage d’apprenants dans le milieu professionnel ;
· assurer l’accompagnement des apprenants ;
· organiser des activités culturelles et sportives ;
· suivre l’insertion socioprofessionnelle des diplômés ; 
· tenir une base de données active sur les entreprises partenaires.
Article 29 : l’unité d’information, d’orientation et de prestations de services rend compte ses activités au Conseil d’établissement.
Article 30 :  un règlement intérieur détermine le fonctionnement de l’unité d’information, d’orientation et de prestations de services.
Chapitre 4 : autonomie des établissements publics de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
Article 31 : les Etablissements Publics de l’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels sont dotés de la personnalité juridique et de l’autonomie administrative et financière. 
Article 32 : le chef d’établissement est l’ordonnateur principal du budget de l’établissement. A cet effet, il prépare et exécute le budget, conformément à la législation en vigueur en matière de comptabilité publique.
Chapitre 5 : Contrôle administratif, financier et pédagogique
Article 33 : le contrôle de la gestion administrative, financière et pédagogique des Etablissements Publics de l’Enseignement et de Formation Techniques et Professionnels est assuré par les services compétents du Ministère en charge de la formation professionnelle.
Article 34 : un arrêté du Ministre en charge de la formation professionnelle, sur proposition du chef d’établissement, définit le cadre pédagogique et le règlement des études.
[bookmark: _Hlk24479259]Chapitre 6 : Dispositions transitoires et finales
Articles 35 : toutes dispositions antérieures contraires au présent décret sont abrogées.
Article 36 : le Ministre en charge de la formation professionnelle et le Ministre en charge des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal officiel.
                                                                                      Ndjamena, le   

Par le Président de la République Maréchal du Tchad 
                MARECHAL MAHAMAT  IDRISS DEBY ITNO
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 


Amb. ALLAMAYE HALINA

Le Ministre d’État, Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
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